
Cumul allocation chômage (Assedic ou ARE) et statut de gérant de SARL-EURL

Description

Le cumul des allocations chômage et du statut de gérant de SARL ou d’EURL 
présente un certain avantage aussi bien pour le gérant que pour la société.
Différentes conditions doivent être respectées pour que le gérant puisse en bénéficier.
Quels sont ces critères ? Quel est l’intérêt du cumul ? Comment bénéficier du
maintien en totalité de l’ARE ? Focus sur le cumul des allocations chômage et de la
gérance en SARL ou EURL.

Créer ma SARL en ligneModèle de statuts de SARL

Est-il possible de cumuler ses allocations chômages
et statut de gérant de SARL-EURL ?

Suivant les dispositions de l’accord d’application n°11 du 6 mai 2011 relatif aux 
activités professionnelles non-salariées et de la convention du 6 mai 2011 relative 
à l’indemnisation du chômage, le cumul des allocations chômages et du statut de 
gérant de SARL ou d’EURL est possible. Ce cumul est envisageable qu’il s’agisse
d’un gérant majoritaire de SARL ou d’un gérant minoritaire de SARL, qu’il soit
rémunéré ou non.

Ce cumul est toutefois soumis à certaines conditions dépendant de la situation :

Le bénéficiaire de l’allocation d’aide au retour à l’emploi exerçait déjà la fonction
de gérant de SARL ou d’EURL avant de percevoir l’indemnisation de la part de
France travail (anciennement Pôle Emploi).
Le bénéficiaire de l’allocation d’aide au retour à l’emploi débute une activité de
gérance après l’ouverture de ses droits à l’allocation chômage.

Dans les deux cas, le gérant doit déclarer le maintien ou la reprise de son activité 
au moment d’actualiser sa situation chaque mois. Dans le cas où il ne dispose pas
d’un justificatif de revenus, une avance calculée de manière provisoire lui sera versée.
France travail (anciennement Pôle Emploi) procède à la régularisation au cours du
mois suivant la remise du justificatif.
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En cas de début de gérance avant le chômage

Dans le cas où le gérant d’une SARL ou d’une EURL a débuté son activité en tant que
gérant avant de perdre son emploi en tant que salarié, le cumul intégral des revenus
obtenus au titre de l’activité de gérance et l’allocation chômage est possible.

Les droits au chômage sont calculés sur la base du salaire journalier de référence
déterminé suivant les rémunérations correspondant à l’emploi perdu. Le cumul entre
l’allocation chômage versée et le revenu d’activité ne doit pas excéder ce salaire
journalier de référence.

En cas de chômage avant le début de gérance

Dans le cas où une personne en cours d’indemnisation par France travail devient la
gérante d’une SARL ou d’une EURL, elle peut aussi cumuler l’allocation chômage
avec ses revenus de gérance.

À noter : l’allocation est versée partiellement.

Lorsque le gérant se verse une rémunération, le montant de l’allocation chômage
pouvant être cumulé avec la rémunération est déterminé suivant le principe suivant :

Sur un mois, 70 % de la rémunération déclarée par le gérant (y compris la part de
dividendes assujettie au RSI) est déduite du montant de son allocation mensuelle. Le
cumul de l’allocation avec une rémunération est ainsi possible dans la limite du 
montant du salaire journalier de référence.

Montant des allocations à verser = (allocations versées pour un mois complet – 70 %
du revenu tiré de la nouvelle activité)

À noter : les jours non indemnisés allongent d’autant de jours la date de terme des
droits à l’indemnisation.

Pour calculer le nombre de jours non indemnisables, il faut suivre la formule suivante :

Nombre de jours non indemnisables = Part de l’allocation non versée / AJR (montant
de l’allocation journalière)

Le résultat obtenu est ensuite arrondi à l’entier supérieur.
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Pourquoi cumuler allocation chômage et gérance de
SARL-EURL ?

Dans le cas où le gérant d’une SARL ou d’une EURL a perdu son emploi précédent, le
cumul de l’allocation chômage avec son statut de gérant présente un certain
avantage. Si la création de l’entreprise est récente, le gérant ne perçoit généralement
aucun véritable revenu. En effet, pour des raisons de trésorerie, il se verse rarement
un salaire ou les cotisations sociales afférentes.

Pour que le gérant d’une SARL ou d’une EURL puisse couvrir ses dépenses
quotidiennes durant la phase de démarrage de l’entreprise, le maintien de 
l’allocation chômage est indispensable. Par ailleurs, cela permet à la structure
nouvellement créée de ne pas s’acquitter d’un salaire et d’utiliser les fonds 
disponibles pour faire des investissements. 

Un dispositif d’aide financière destiné aux demandeurs d’emploi bénéficiaires d’une
indemnisation et créant ou reprenant une entreprise est ainsi proposé par le France
travail. Ce dispositif permet aux gérants de conserver entièrement ou partiellement
leurs allocations d’aide au retour à l’emploi (ARE) jusqu’à ce que leurs droits arrivent à
leur terme.

Cumul allocation chômage et statut de gérant de
SARL-EURL : les conditions à remplir

Pour percevoir l’allocation chômage tout en endossant le statut de gérant de 
SARL ou d’EURL, certaines conditions doivent être remplies. Certaines conditions
d’accès au cumul valables avant le 1er octobre 2014 ont été supprimées, à savoir :

Un temps de travail mensuel inférieur à 110 heures ;
Un salaire inférieur à 70 % du salaire brut antérieur ;
Une durée de cumul limitée à 15 mois.

Actuellement, pour bénéficier du cumul, en plus d’être inscrit comme demandeur 
d’emploi à France travail et rechercher activement un emploi, le gérant de SARL
ou d’EURL doit respecter les conditions suivantes :

Ne pas demander à bénéficier de l’ARCE ou Aide à la création ou à la reprise
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d’entreprise ;
Percevoir un revenu mensuel (incluant le salaire et les allocations) dont le total
n’excède pas le montant du salaire initial perdu.

Comment cumuler les allocations chômage et le
statut de gérant de SARL-EURL ?

Pour cumuler les allocations chômage et le statut de gérant de SARL ou d’EURL, il
faut retenir que certaines options juridiques et fiscales sont mieux adaptées. Par
ailleurs, pour en bénéficier, il convient d’en faire la demande auprès de France travail.

Montages juridiques et fiscaux pour maintenir la totalité des ARE

Les options juridiques et fiscales choisies par les créateurs ou repreneurs d’entreprise 
entrainent des conséquences sur le calcul du maintien de la totalité des ARE. En
effet, les revenus à déclarer diffèrent en fonction du statut juridique de l’entreprise et
du régime fiscal choisi.

Certains montages permettent de maintenir intégralement l’ARE :

La création d’une SARL ou la création d’une SAS imposée au titre de l’impôt sur
les sociétés. Les statuts de la SARL ou les statuts de la SAS doivent indiquer
l’absence de rémunération du ou des dirigeants. Le cas échéant, un procès-
verbal d’assemblée générale doit en faire mention.
La création d’une EURL ou d’une SASU imposée au titre de l’impôt sur les
sociétés. Les statuts doivent préciser l’absence de rémunération du dirigeant. Le
cas échéant, un procès-verbal de décision de l’associé unique doit en faire
mention.

Comment demander le maintien de la totalité des ARE ?

Dans le cas où le gérant d’une SARL ou d’une EURL à l’IS et ne percevant aucune 
rémunération au titre de ses fonctions de dirigeant souhaite bénéficier du maintien
des ARE en intégralité, il est tenu de se rendre auprès de son agence France travail.

Pour cela, certaines pièces justificatives doivent être fournies :

Une copie des statuts de la société ;
Une copie de l’extrait Kbis ;
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Le cas échéant, une copie du PV d’Assemblée Générale indiquant l’absence de
rémunération au titre des fonctions de dirigeant.

À noter : le maintien en intégralité des ARE n’est possible que si le gérant est en
mesure de fournir des justificatifs prouvant qu’il ne perçoit pas un revenu 
mensuel soumis aux cotisations sociales grâce à sa nouvelle entreprise.

Par ailleurs, suivant France travail, le non-versement de salaire est valide pour un 
an. Dans le cas où le gérant exerce toujours gratuitement ses fonctions à cette date, il
est tenu de se rendre à nouveau auprès de son agence.

À noter : le maintien des ARE dans le cadre d’un projet de création ou de reprise
d’entreprise n’est pas conditionné par l’obtention de l’ACCRE.

Exemple de calcul de l’allocation chômage en cas de
cumul avec le statut de gérant de SARL-EURL

Voici un exemple d’un maintien partiel de l’allocation chômage en cas de cumul avec
le statut de gérant de SARL ou d’EURL :

Un gérant bénéficie d’une allocation journalière de 60 €, soit une allocation mensuelle
(30 jours) de 1 800 €. En avril, il perçoit 1 000 € de salaires soumis aux cotisations
sociales.

Au titre de ce mois, le montant de l’allocation est égal à : 1 800 € – 700 € (70 %
de 1 000 €) = 1 100 € ;
Son revenu brut du mois d’avril est de : 1 000 € + 1 100 € = 2 100 €, soit 300
€ bruts de plus qu’un mois sans activité ;
La date du terme de ses droits à l’indemnisation sera repoussée de 12 jours
 : 700 € / 60 €
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